
1/2

APRÈS ART. 34 N° 339

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 avril 2026 

ACTUALISATION DE LA PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 2024 À 
2030 ET DIVERSES DISPOSITIONS INTÉRESSANT LA DÉFENSE - (N° 2695)

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT
N° 339

présenté par
 Mme Catherine Hervieu,  M. Damien Girard, Mme Chatelain, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 

Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, 

Mme Garin, M. Gustave, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 

M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry 
et Mme Voynet

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 34, insérer l'article suivant:

Un rapport annuel du Gouvernement au Parlement rend compte, à compter de 2027, du respect par 
la France de ses engagements internationaux en matière de dissuasion nucléaire.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à encadrer la modernisation de l’arsenal nucléaire français afin de 
garantir sa conformité avec les engagements internationaux de la France et de préserver la 
crédibilité de sa doctrine de dissuasion.

La dissuasion élargie repose sur une articulation cohérente entre capacités nucléaires, forces 
conventionnelles et renforcement de la résilience nationale face aux menaces hybrides, mais 
également sur l’approfondissement du dialogue stratégique avec nos partenaires européens, dans un 
contexte de dégradation de l’environnement sécuritaire.

Dans ce cadre, la modernisation des composantes de la dissuasion française apparaît légitime pour 
garantir sa crédibilité et son efficacité dans la durée.
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Toutefois, cette modernisation, qui peut impliquer une augmentation du nombre de têtes nucléaires, 
ne saurait être conduite sans exigence accrue de transparence, qui est la clé pour renforcer la 
confiance entre États, tant en termes de doctrine que de capacités, et tout progrès en matière de 
désarmement nucléaire en dépend irrémédiablement. 

En second lieu, elle doit respecter le principe de stricte suffisance, pilier de la doctrine française, qui 
implique de maintenir un niveau de capacités nucléaires limité au strict nécessaire pour assurer la 
dissuasion, sans entrer dans une logique de course aux armements. Il est également important 
d'envoyer un signal clair aux États non dotés d'armes nucléaires.

Enfin, elle doit être pleinement conforme aux engagements internationaux de la France, en 
particulier au titre du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP), qui n'autorise pas 
des arrangements pour le partage nucléaire (nuclear sharing), du type de celui des États-Unis, 
actuellement en vigueur dans quatre États de l’Union européenne. 

La construction européenne d’une dissuasion élargie doit se faire dans le respect du TNP, afin de 
maintenir ouvert l’horizon de la désescalade et du désarmement.


